
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DEPARTEMENT DE 

L'ESSONNE 

CANTON DE 

EPINA Y S/ SENART 

COMMUNE DE 

BOUSSY-SA! NT

ANTOINE 

DATE DE CONVOCATION 
21/11/2024 

DATE D'AFFICHAGE 
21/11/2024 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
EN EXERCICE : 29 

PRESENTS: 18 

VOTANTS: 26 

2024/158 

L'an deux mille vingt-quatre 

Le jeudi 28 novembre à vingt heures 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni salle Jacques
Chamaillard sous la présidence de Monsieur Romain COLAS, Maire 

ETAIENT PRESENTS: 
Messieurs COLAS, LOUIS, CEAUX, MIL TON, LANDEL, DESIRLISTE, 
CHAUVET,BRAHIM,GHEDDOUCHE,RABARDEL,GARAY 
Mesdames COTTE, BENALLAL, WINKOPP, ADAMIC, AKRÉ 
ANOUMAN, PAILLET, LINTINGRE 

ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES: 
Madame RAFRAFI à Monsieur COLAS, Madame FALGUEYRAC à 
Madame ADAMIC, Monsieur LOGRONO à Monsieur MIL TON, Monsieur 
LARDEREAU à Monsieur LOUIS, Madame GOBERT à Madame 
BENALLAL, Madame CHOUY A à Madame COTTE, Monsieur CRISÉO à 
Monsieur CHAUVET, Madame DAVID à Monsieur DESIRLISTE 

ABSENTS EXCUSES: Madame FARGUES, Monsieur MASSIMI et 
Madame BERTRAND 

SECRETAIRE DE SEANCE: Dominique ADAMIC 

OBJET Ouverture anticipée de crédits d'investissement 2025 

Le Conseil Municipal, 
Vu l'article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'avis de la commission Finances - Personnel - Affaires Générales - lntercommunalité, 
Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
Considérant que jusqu'à l'adoption du budget, ou jusqu'au 15 avril en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, 
Considérant la nécessité d'assurer une continuité de service entre la fin de l'exercice et le vote du budget primitif 
2025, 
Considérant les crédits ouverts en dépenses réelles d'investissement en 2024, 
Autorise l'ouverture anticipée des crédits d'investissements nécessaires pour engager, liquider et mandater les 
dépenses mentionnées ci-dessous, jusqu'au vote du budget primitif : 

G-édits ouverts en 
Chapitre 

2024 

20 Immobilisations incorporelles 20 000,00 € 
21 Immobilisations corporelles 2 809 889,32 € 
23 Immobilisations en-cours 2 400 000,00 € 

Total 5 229 889,32 € 

Dit que ces sommes seront inscrites dans le budget primitif 2025. 

Fait et délibéré à Boussy-Saint-Antoine, le 28/11/2024 
Affiché le 30/11/2024 

Délibération du 28 novembre 2024 

Plafond d'ouverture 
Autorisation d'ouverture anticipée 

anticipée des crédits pour 
l'année 2025 

des crédits pour l'année 2025 

5 000,00 € 5 000,00 € 
702 472,33 € 702 472,33 € 
600 000,00 € 600 000,00 € 

1307 472,33 € 1307 4 72,33 € 








































































































































